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Barbara SCHUMAN, Présidente
RAPPORT MORAL

Il y a 40 ans, l’ordonnance 82-273 du 26 mars 1982 « relative aux mesures destinées à assurer aux jeunes de 
seize à dix-huit ans une qualification professionnelle et à faciliter leur insertion sociale » était promulguée, 
donnant naissance aux Missions Locales. La mise en place de ces structures nouvelles devait se faire « dans 
un premier temps à titre expérimental ».

Barbara SCHUMAN 
Présidente

Le 1er mars 2022, c’est-à-dire 40 ans plus tard quasiment 
jour pour jour, les Missions Locales mettent en œuvre le 
Contrat d’engagement jeunes (CEJ), qui remplace la Ga-
rantie jeunes, un programme phare porté par les quelques 
440 membres du réseau sur le territoire métropolitain et ul-
tra-marin. Ces quatre décennies marquent l’installation du-
rable des Missions Locales dans le paysage institutionnel, 
avec une certaine permanence dans le temps.

Les Missions Locales, remplissent à ce titre, une mission de 
service public fondamentale en proposant à ces publics, 
souvent peu qualifiés, sans expérience professionnelle et 
pouvant rencontrer des problématiques de logement, 
de mobilité ou de santé, un véritable appui dans une dé-
marche d’accompagnement global pour leur permettre 
d’avancer vers une solution d’insertion professionnelle et 
sociale qui soit la plus durable possible.

2021 a encore été marquée par la crise sanitaire. Les jeunes 
de plus en plus nombreux, continuent de pousser la porte 
de la Mission Locale de Grenoble ils étaient plus de 8000 en 
contact en 2021. 

L’équipe a dû continuer de s’adapter, faire face à de nou-
velles problématiques qui touchent les jeunes comme l’ac-
cès aux droits et des précarités galopantes.

Face à ces défis, la Mission Locale de Grenoble a noué de 
nouveaux partenariats pour que le chemin emprunté par 
les jeunes soit le plus serein possible. Face à ces multiples 
défis, l’organisation a continué de s’adapter et d’évoluer.

La Mission Locale a noué de nouveaux partenariats et ren-
forcé ceux existant. 
• Une convention de mise à disposition d’une assistante 
sociale avec le CCAS pour un meilleur accès au droit des 
jeunes 
• Une convention avec l’UGA pour démystifier l’enseigne-
ment supérieur et permettre davantage de passerelles 
entre nos 2 institutions
• Les mécénats de compétence avec Scheider Electric qui 
ont permis de terminer le parcours Industrie initié en 2020 et 
mener un nouveau parcours sur l’entreprenariat
• Les collaborations avec le Collectif des 35 et des entre-
prises inclusives
• Développement du partenariat avec le FCG avec des 
actions en commun autour du sport et de l’emploi

En 2021, la Mission Locale de Grenoble est plus que jamais 
impliquée dans le Réseau des Missions Locales, AMILAURA 
et l’UNML. Elle participe activement avec les 11 Missions Lo-
cales de l’Isère aux travaux de structuration du réseau.

Je remercie nos financeurs, l’Etat, la Deets, le Conseil Ré-
gional, la Métropole, La Ville de Grenoble, Pôle Emploi, les 
partenaires économiques, les Fondations, les associations.

J’adresse mes félicitations, mon soutien et ma confiance 
renouvelée à la Direction et aux Equipes pour leur engage-
ment quotidien. C’est votre implication et votre agilité qui 
permettent à nos jeunes de dépasser le plafond de verre.

J’en profite pour souhaiter officiellement la bienvenue à Ya-
mina Archi, nouvelle directrice adjointe.

Pour conclure un accompagnement sur mesure et sans 
couture où le jeune est accompagné dans son individua-
lité est primordial. Les conseillers créent une alliance de 
travail qui est le levier de la remobilisation, de remotivation 
du jeune et  d’une relation de confiance réciproque qui se 
développe dans le temps.

Travailler la confiance en soi ou l’estime de soi sont des le-
viers immatériels que les Missions Locales réalisent et sont 
des dimensions indispensables de la capacité pour les 
jeunes à faire des choix quant à leur propre itinéraire pour 
être ensuite les clés de leur propre réussite.

INAUGURATION DES LOCAUX RÉNOVÉS
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Une activité 2021 intense
L’année 2021 a connu une activité très intense en termes de volume 
de jeunes inscrits, accompagnés, orientés, ou coachés. Des objectifs 
ambitieux d’entrées en dispositifs (GJ, PACEA) ou d’entrées en situa-
tions (notamment emploi) ont été atteints. : 
• Plus de 4000 jeunes accompagnés (en augmentation de +21% par 
rapport aux 2 années précédentes), 1750 jeunes nouveaux, 2250 
contrats signés, 560 entrées en Garantie Jeunes ou encore 530 offres 
d’emploi collectées. Au-delà de l’activité soutenue, les équipes ont 
conduit avec succès de nombreuses actions et projets au service des 
jeunes  avec par exemple : 
• La création et la pérennisation du Parcours Industrie au travers d’un 
mécénat de compétences reconduit sur 2021 et au bénéfice de plu-
sieurs entreprises du territoire : Schneider, ST Microelectronics, CEA, 
EDF, etc ; 
• L’émergence d’un groupement de créateurs et le renforcement 
de la thématique « Entreprenariat » afin de mieux accompagner nos 
jeunes vers la création d’activité et les autoriser à l’envisager comme 
étape dans leur parcours. C’est ainsi que seront construites des re-
lations partenariales renforcées avec les acteurs engagés sur cette 
thématique : ADIE, ACEISP, GAIA, ANGC, etc. La mise en place d’un 
collectif renforcé pour les jeunes les plus éloignés du marché du tra-
vail appelé « Top Départ », ou encore une action innovante au travers 
d’une distribution alimentaire en octobre 2021 en direction des jeunes 
les plus précaires. 

L’année 2021 a également été l’occasion de davantage associer 
les jeunes au montage de projets au travers de « Passe à l’action » 
et avec l’entrée d’une jeune au Conseil d’Administration. Les jeunes 
mobilisés ont participé largement à la réussite de la Soirée des Talents 
qui a eu lieu en juin 2021. Une cinquantaine de personnes étaient 
présentes pour assister à l’expression de nombreux talents des jeunes 
en suivi : danse, musique, dessin ou cuisine, la soirée était placée sous 
le signe de la bienveillance et de la solidarité !

L’agilité des équipes a permis, en plein reconfinement en avril 2021, 
de transformer un jobdating prévu à l’origine en présentiel en job-
dating virtuel : une réussite avec plus de 80 jeunes présents et 19 en-
treprises mobilisées. De nouveaux partenariats ont vu le jour avec le 
FCG, le CLCV, la Banque de France, le GF38 ou encore les Apprentis 
d’Auteuil, Decathlon et Go Sport. Enfin comme l’accompagnement 
global est bien au cœur de notre offre de service, et en réponse aux 
nombreuses problématiques sociales rencontrées par les jeunes ac-
cueillis, la Mission Locale de Grenoble a fait le choix de financer la 
présence d’une Assistante de service sociale, 1 jour par semaine au 
cours de l’année 2021. 

Des nouveautés structurantes en interne
Ce volume d’activité important a aussi impacté notre structuration in-
terne. Face à l’accroissement d’activité, conséquence de la crise sa-
nitaire, l’année 2021 a été marquée par de nombreux recrutements 
de salariés, sur des fonctions de conseillers (obligation de formation, 
Garantie Jeunes…) et administratives. Nous avons recruté l’équiva-
lent de 9 ETP sur l’année 2021, ce qui n’est pas neutre en termes de 
conduite d’équipe et du changement. Ces recrutements ont per-
mis de faire face à l’augmentation du public accueilli et le double-

Catherine BELIJAR-AMADIEU, Directrice
EDITO

Catherine BELIJAR-AMADIEU, 
Directrice

L’année 2021 a de nouveau été marquée par la pandémie, mais également par l’annonce du doublement des objectifs d’entrées dans le 
dispositif de la Garantie Jeunes. La Mission Locale de Grenoble a ainsi déployé des ressources remarquables et essentielles pour faire face à 
ces nouveaux défis en assurant aux équipes une certaine agilité. L’engagement de chacun a permis la continuité de notre mission de service 
public tout en garantissant la sécurité des salariés et du public. A l’aube des 40 ans des Missions Locales, la lettre de mission du gouvernement 
d’alors qui préfigurait le futur rapport Schwartz est plus que jamais d’actualité pour illustrer le rôle essentiel de nos institutions : « Que les jeunes 
ne soient jamais condamnés au chômage, ni à des emplois car trop précaires, qu’ils aient la possibilité d’acquérir la culture et la formation 
qui leur permettront de s’adapter aux changements à venir et qu’ils bénéficient des moyens d’orienter leur vie professionnelle vers les emplois 
qui correspondent le mieux à leurs goûts et leurs capacités. 40 ans plus tard, les équipes continuent à mettre en œuvre ces souhaits et le dy-
namisme de l’année 2021 en témoigne !

SIGNATURE DES PREMIERS CEJ
ment des objectifs Garantie Jeunes de 306 entrées à 560. Au niveau 
ressources humaines, un parcours d’intégration est dorénavant systé-
matiquement prévu pour les nouveaux collaborateurs avec un tuteur 
identifié en interne.
De même, un réaménagement des locaux (hall d’accueil, bureaux 
et salles de réunions), a été mis en œuvre pour renforcer la qualité de 
vie au travail des salariés et le confort d’accueil des bénéficiaires. Des 
travaux ont été réalisés avec le soutien de l’Etat et de Grenoble Alpes 
Métropole. Les locaux ont gagné en fluidité et luminosité.
Ce changement d’échelle a induit une réflexion nécessaire sur notre 
structuration et la meilleure manière d’accompagner les équipes au 
changement. En lien avec un petit groupe de salariés, l’équipe de 
direction a repensé l’organisation de la Mission Locale tout au long 
de l’année 2021. Cela se traduira par un nouvel organigramme au 
1er trimestre 2022. Cette réflexion a permis de faire émerger le besoin 
de structurer et mieux coordonner notre communauté de partenaires 
mais également de consolider une réelle expertise sur des dispositifs de 
plus en plus techniques
Une attention particulière a été portée sur la cohésion d’équipe : or-
ganisation de séminaires de travail « stratégique », groupes de travail 
sur des thématiques transverses, travail sur les valeurs fin 2020 et début 
2021 et balisage de 2 journées de cohésion « conviviales » pour l’en-
semble de l’équipe dans l’année. De même des séances d’analyse 
de la pratique ont été pérennisées sur 2021 afin de mettre à jour les 
dynamiques et les enjeux sous-jacents aux problématiques présentes 
dans la relation d’accompagnement et permettre une prise de recul 
et de réflexion quant aux modes de fonctionnement et d’intervention 
de chacun.
Enfin une nouvelle Directrice adjointe est arrivée en décembre 2021 
(suite au départ du directeur adjoint en septembre 2021) avec une 
mission recentrée sur l’activité, le partenariat, la stratégie et la mise en 
œuvre d’un nouveau dispositif pour 2022 : le Contrat d’Engagement 
Jeune.
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RESSOURCES HUMAINES
 Organisation de la Mission Locale de Grenoble1 

49 salariés
présents au 31/12/2021

48.14 ETP
au 31/12/2021

90% des salariés
à temps plein

EFFECTIFS

FORMATION
49 salariés ont été formés sur une durée de 103 jours, soit 719,5 heures de formation au total et une 
moyenne de 14,7 heures par salarié formé. 

3 contrats d’apprentissage ont été conclus pour l’année scolaire 2021-2022.

Un budget total de 22 533 euros a été consacré à la formation.

Répartition du nombre de salariés
par type d’emploi

Conseille(ère) Insertion Sociale et 
Professionnelle
Chargé(e) de Projet

Chargé(e) d’accueil, animation et de 
communication
Fonctions Support
Responsable de secteur
Direction

8% 65%
8%

4%
13%

2%

Axe 1 : Accompagnement global
Axe 2 : Culture ML
Axe 3 : Prévention santé/sécurité
Axe 4 : Gestion informatique et outils numériques
Axe 5 : Organisation du travail et outils rédactionnels
Axe 6 : Formation personnelle

^ñ

^ñÉ=NAXE 1
AXE 2

AXE 3

AXE 4
AXE 5

73%

7%

2%

7%

7%

Répartition des salariés par axes de formation

AXE 6
4%
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CONSTITUTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
2022 - 2023

 Organisation de la Mission Locale de Grenoble1 

MEMBRES DE DROITS   

Ville de Grenoble :  Mme Barbara SCHUMAN
Ville de Grenoble : M. Antoine Back
Ville de Grenoble : Mme Chloé PANTEL
Ville de Grenoble : M. Anouche AGOBIAN
Ville de Grenoble : M. Pascal CLOUAIRE
Ville de Grenoble : Mme Annabelle BRETON
DDETS : Mme Anne-Sophie MAURIN
DDCS : M. Tanguy FARRIE
Education Nationale : Mme Régine MARTINET

MEMBRES ACTIFS       

Département Isère : M. Pierre GIMEL
Mutualité Isère : Mme Béatrice ROTHAN
CODASE : M. Stéphane VIAL
Ulisse 38 : Mme Françoise TRAHAND
WeTechCare : M. Thomas VANDRIESSCHE
FCG Rugby : M. Daniel JENNEPIN
GEG : Mme Bérangère VALENTINI
ADECCO : Mme Véronique ENGELMANN

MEMBRES ASSOCIÉS       

Mme Maryvonne BOILEAU
M. Jean-Jacques BENEYTON

JEUNES BÉNÉFICIAIRES MISSION LOCALE       

Mme Marie ALBALADEJO

OBSERVATEUR(TRICE)      

Membre du CSE - MLG

DTPJJ : M. Bruno BOURLARD
Pôle Emploi : Mme Isabelle MARIN-LAMELLET
Greta : M. David ALONSO
Région Auvergne Rhône Alpes : Mme Katia SERRANO
Grenoble-Alpes Métropole : Mme Céline DESLATTES
Chambre des Métiers et de l’Artisanat : Mme Marjorie 
DURAFFOURG
Chambre de Commerce et d’Industrie : M. Thomas VIRON
AFPA : Mme Mercedes GARAC
Chambre d’Agriculture : M. Jean-Claude DARLET

Carrefour : Mme Véronique PERRIN
Schneider Electric : M. Renaud MIKLER
UDIMEC : Mme Emilie JOURNIAC
MEDEF Isère : M. Guillaume MEYNARD
CFE CGC38 : M. Alex SOUILLET
UD CFTC (en attente désignation)

NOTRE RAISON D’ÊTRE NOS VALEURS

Révéler le potentiel des jeunes !« « Engagement

Ecoute

Créativité

Diversité
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ORGANIGRAMME

 Organisation de la Mission Locale de Grenoble1 
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LES NOUVEAUTÉS EN INTERNE

 Organisation de la Mission Locale de Grenoble1 

Dans le contexte de la crise sanitaire et pour faire face à des situations complexes de jeunes, la Mission 
Locale de Grenoble a mis en place au bénéfice des salariés des séances d’analyse de la pratique. Un 
accompagnement individuel dans un premier temps, au plus fort de la crise, pour permettre la prise de 
recul, puis des séances collectives mensuelles « d’analyse des pratiques professionnelles » animées par 
une psychologue clinicienne, Gisèle Bastrenta. Ces séances ont pu se dérouler tout au long de l’année 
2021.

Depuis 2019 et la réintégration de la Garantie 
Jeunes au sein des locaux de la Mission Locale au 
16 boulevard Agutte Sembat, une meilleure cohé-
sion de l’équipe a pu être mise en œuvre au travers 
d’une transversalité améliorée. Néanmoins, rapi-
dement, avec la montée en charge des dispositifs, 
ces locaux sont devenus trop étroits, notamment en 
capacité d’accueil pour animer des ateliers collec-
tifs. Le recrutement de conseillers dans le cadre du 
plan de relance en septembre 2020 puis l’annonce 
du doublement des objectifs Garantie Jeunes fin 
2020 a renforcé l’urgence de s’agrandir afin d’ac-
cueillir le public dans de meilleures conditions et 
permettre aux conseillers d’animer une offre de 
service collective dans des locaux adaptés. Une 
grande phase de travaux a donc été lancée en 
lien avec Grenoble Alpes Métropole. La Mission Lo-

cale a bénéficié d’un financement de près de 100 
000 euros pour pouvoir agrandir ses locaux : créa-
tion et « intimisation » de 2 salles d’ateliers, création 
de 7 nouvelles places de bureaux, rénovation des 
sols, réorganisation de l’espace, embellissement de 
la zone d’accueil par la création d’une banque 
d’accueil « sur mesure », rénovation des toilettes 
destinés au public et création d’un accès PMR : La 
Mission Locale de Grenoble a fait peau neuve du-
rant le printemps 2021 et les locaux ont été inaugu-
rés par l’ensemble des financeurs le 30/09/2021. Les 
usagers apprécient grandement ces locaux plus 
modernes, plus accueillants, plus lumineux et plus 
confortables.

L’ANALYSE DE LA PRATIQUE

LA RÉNOVATION DES LOCAUX
AVANT APRES

Les rencontres mensuelles de l’analyse de la pratique 
donnent l’occasion à chaque participant d’adresser 
au groupe des questions qui l’occupe ou le préoc-
cupe. Ces rencontres sont très vivantes et vivifiantes. 
Les professionnels peuvent partager des questions au-
tour des rencontres et des suivis de jeunes.
Il est important de rendre sensible des problématiques 
psycho-pathologiques qui sont patentes auprès d’un 
public « tout » venant de jeunes de 16 à 25 ans. La 
bienveillance, la curiosité et l’écoute des participants 
permettent de pousser des analyses cliniques pour un 
meilleur accompagnement.
Ces rencontres régulières se passent dans un souci de 
travail qui n’exclut pas la bonne humeur. Je suis tou-
jours intéressée par ces analyses de la pratique qui me 
permettent de faire de la prévention en transmettant 
des analyses sur les « états limites », « addictions » et 
sur les difficultés psycho-pathologiques qui touchent 
certains jeunes.

C’est constructif, formateur, enrichissant et apaisant.

J’ai pu exprimer à deux reprises des situations difficiles de jeunes 
que j’accompagne pendant les temps d’analyse de la pra-
tique et à chaque fois les échanges avec les collègues et les 
retours de Mme BASTRENTA m’ont été d’une grande aide. J’ap-
précie ce temps qui permet d’échanger avec les collègues, 
confronter nos situations, prendre du recul.

Insaf KHELIF, Conseillère en insertion professionnelle

Lucile ADAMKIEWICZ, Conseillère en insertion professionnelle

“

”

LE MOT DE LA PROFESSIONNELLE

Gisèle BASTRENTA, Psychologue clinicienne

“
“

”

”Ces temps d’analyse de la pratique une fois par mois ont été 
pour moi un réel plus dans ma pratique, ils m’ont permis de pou-
voir appréhender certaines situations autrement, mais aussi de 
pouvoir prendre du recul sur le quotidien. C’est un moment qui 
est bénéfique et agréable. 

Célie LAURENT, Conseillère en insertion professionnelle

“
”

INAUGURATION DES LOCAUX LOCAUX RÉNOVÉS
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 Repérage & Mobilisation des jeunes 2

Faire connaître à l’ensemble des jeunes l’offre à laquelle ils peuvent avoir accès
 sur l’ensemble de leurs besoins : emploi, formation, connaissance des métiers, 

informations sur le territoire, transport et mobilité, accès au logement, santé, 
accès aux droits, à la culture, aux sports, aux loisirs et à la citoyenneté.

La Mission Locale de Grenoble c’est...

8 0418 041  JEUNES EN CONTACTJEUNES EN CONTACT
JEUNES EN PREMIER ACCUEIL

1 7491 749 jeunes jeunes 
en premier accueilen premier accueil

44,3% 
de jeunes 

femmes

55,7% 
de jeunes 
hommes

26 ANS

16 ANS

18 - 21ans

22 - 25ans

26 ans +

- 18 ans

3%

35,4%

52,1%

9,4%

25,3% 
habitant 
un QPV

dont

2,4%

25,3%

39,3%

23,4%

9,6%

Répartition par quartiers de résidence

Villeneuve
Village Olympique

Extérieur Grenoble

Teisseire
Abbaye Jouhaux

Centre Ville
Chorier Berriat

Mistral-Eaux Claires
Libération

NIV. 2

NIV. 3

NIV.4

NIV. 5

NIV. 6

NIV. 7

NIV. 8

Non 
précisé

8%

22%

36%

5%

8%

4%

0%

8%

Répartition par niveaux de diplôme*
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39%
53%
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* Tient compte de la nouvelle nomenclature des diplômes par niveau.
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LE CONSEIL EXPRESS

 Repérage & Mobilisation des jeunes 2

Tous les jours, deux conseillers sont disponibles pour 
donner un premier niveau d’information aux jeunes 
venant sur le flux.  

Le Conseil Express permet de répondre quotidien-
nement et rapidement à une question d’un jeune. 
C’est un rendez vous de 30 minutes maximum pour :
• Des conseils sur la formation et prescrire le jeune si 
le projet est validé ;
• Des conseils sur la recherche d’emploi, la  consul-
tation des offres d’emploi et le positionnement sur 
des offres d’emploi ;
• De l’aide pour modifier un CV ou une lettre de 
motivation ;
• Un soutien pour les démarches administratives 
(demande de n°NEPH, inscription Pôle Emploi, ces-
sation d’activité Déliveroo, Ubereat..) ;
• La signature d’une convention de stage et le suivi 
administratif ;
• Des conseils sur l’offre de service de la Mission Lo-
cale (atelier, job dating…) ;

• Des conseils sur la législation du travail ;
• Des informations sur le logement, la santé, etc. ;
• Des informations sur la mobilité (création des carte 
pour la tatification solidaire, pass région, carte illico 
solidaire) ;
• Orienter les jeunes vers les partenaires (santé, em-
ploi, sociale…) ;
• Orienter les jeunes vers leurs conseillers ;
• La mise à jour des situations des jeunes dans Imilo.

506 JEUNES REÇUS EN 2021

707 ENTRETIENS RÉALISÉS

480 JEUNES AYANT VU ENTRE 
1 ET 3 FOIS UN CONSEILLER

65% d’hommes reçus sur le Conseil Express. 35% de femmes reçues sur le Conseil Express.

LA PRÉSENCE EN PROXIMITÉ
La Mission Locale de Grenoble est présente sur 
l’ensemble des QPV Grenoblois, à travers l’action 
de 3 conseillers de proximité (permanences phy-
siques et itinérantes, organisation de temps forts, 
relais auprès des partenaires…).

L’objectif de la présence de la Mission Locale sur 
les Quartiers Politique de la Ville : 
• Repérer le public 16-25 ans en rupture de Mis-
sion Locale ou de scolarité sur les secteurs ayant un 
QPV (2, 3, 5, et 6) ;
• Accompagner le public repéré pour créer les 
conditions de confiance et le faire adhérer au droit 
commun ;
• Maintenir, renforcer et développer le partenariat 
de proximité avec les différents acteurs locaux

Secteur 2 : Présence ponctuelle et maintien d’un 
lien avec les acteurs locaux par Nabil KHERRAB.

Secteur 3 : Permanence hebdomadaire par Julien 
CASSEL-MARIE tous les mercredis après-midi dans 
deux lieux différents : Le Plateau et la Papothèque.
Secteur 5 : Permanence hebdomadaire par Na-
bil KHERRAB tous les mardis après-midi dans divers 

lieux du QPV : Bibliothèque de Teisseire, La Chauf-
ferie, Malherbe.

Secteur 6 : Permanence hebdomadaire par My-
riam BOREL tous les jeudis après-midi, au Patio et à 
la MJC Anatole France.

Plusieurs évènements ont pu être organisés dans les 
différents QPV en 2021 : 
• Secteur 2 : Job dating le 24/06/2021
• Secteur 3 : Action de rentrée le 15/09/2021, Job 
Dating le 21/10/2021
• Secteur 5 : Action de rentrée le 17/09/2021
• Secteur 6 : Job Dating le 02/12/2021

342 JEUNES ACCOMPAGNÉS

101 INSCRIPTIONS LORS DES 
PERMANENCES

149 JEUNES ENTRÉS EN PACEA
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LA COMMUNICATION
Après une année 2020 consa-
crée au lancement de nou-
veaux outils, 2021 a marqué 
un tournant pour la commu-
nication de la Mission Locale 
de Grenoble. Les outils déjà 
en place ont été pérennisés 
(site Internet, présence sur les 
réseaux sociaux, newsletters,) 
et de nouveaux outils ont été 
déployés. Ainsi en 2021 la MLG 
a communiqué pour la pre-
mière fois à la radio sur Hot 
Radio et Max FM. Deux spots 
de 30 secondes ont été diffu-
sés sur les ondes grenobloises 
pendant 15 jours en juin et en 
septembre avec des résultats 
très positifs car la fréquenta-
tion du site Internet a bondi de 
15% sur ces mêmes périodes.

Autre nouveauté de 2021, l’ins-
tallation d’un écran connecté 
dans notre hall d’accueil qui 
permet de diffuser des infor-
mations aux jeunes grâce à 
un partenariat national avec 
Comby School. Cet écran plus 
grand et plus agréable visuel-
lement a rendu la diffusion des 
informations plus attractive.
2021 a été l’année de la mu-
tualisation et la co-construc-
tion entre les référents com-
munication des différentes 
Missions Locales du territoire 
isérois car un groupe de travail 
départemental a vu le jour. 
Cette initiative lancée en fin 
d’année a permis de porter 
des actions à plusieurs et par-
tager des outils de communi-

cation (outils CEJ notamment).
2021 a aussi été l’année du 
plan 1 Jeune 1 Solution avec 
des temps clés de communi-
cation nationaux tout au long 
de l’année. La Mission Locale 
de Grenoble s’est emparée 
de ces campagnes pour re-
layer ces communications du 
plan France Relance.
Enfin à l’horizon 2022 nous pré-
voyons de lancer d’autres ou-
tils pour mieux encore commu-
niquer en direction des jeunes 
: création d’un compte Tik 
Tok, lancement d’une news-
letter hebdomadaire pour les 
jeunes, spot radio à l’échelle 
départementale, inscription 
en ligne aux ateliers, etc.

 Repérage & Mobilisation des jeunes 2

30 149 emails envoyés 
via Imilo

48 029 SMS envoyés

L’INFO +

Pour écouter les spots, flashez 
le QR Code ci-dessous :
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LE DIAGNOSTIC
Repérage & Mobilisation des jeunes 2

En 2021, la Mission Locale de Grenoble a inscrit 1750 nouveaux jeunes. Les jeunes peuvent se pré-inscrire 
en ligne ou se présenter « en physique » directement aux horaires d’ouverture. Chaque matin, 3 conseil-
lers en moyenne sont mobilisés pour recevoir les jeunes, les inscrire et les orienter au mieux. Comment se 
passe ce premier entretien ? Quels sont les mots clés et les étapes pour faire connaissance entre un jeune 
et notre institution ? Quelques réponses avec David, conseiller à la Mission Locale !

LE DIAGNOSTIC VU PAR UN CONSEILLER !

David GANDIT, Conseiller en Insertion professionnelle

“

”

Quel est selon vous le but du premier accueil à la Mission 
Locale de Grenoble ? 
« Hormis l’inscription administrative et les freins qui peuvent 
en découler, le premier accueil va donner une indica-
tion sur le niveau de compatibilité entre les jeunes et ce 
que propose la structure Mission Locale. Après un temps 
d’échange, de mises au point, une stratégie est alors éla-
borée entre le jeune et son conseiller pour tendre vers une 
autonomisation dans la réalisation des démarches. L’ob-
jectif final étant bien évidemment, l’autonomie de vie, tout 
court ! »

Des actions concrètes vont donc être programmées si ef-
fectivement ces deux parties sont d’accord pour collabo-
rer et engager un accompagnement spécifique.
Tout ceci dès le premier accueil ?
« L ‘afflux étant important, nous nous adaptons au gré des 
circonstances. Il nous faut donc être rapide et efficace sur 
ce premier accueil pour mettre en action au mieux et au 
plus tôt les nouveaux arrivants. Si cela s’avère nécessaire, 
temporiser est cependant possible, parfois même incon-
tournable, mais en général, il nous faut déjà planifier des 
actes. »

Y a-t-il parfois « incompatibilité » lors de ce premier accueil 
?
« Cette première rencontre est importante car les attentes 
des jeunes sont parfois fondées, sur des fausses peurs ou 
informations, des mauvaises interprétations voire sur des 
certitudes bancales.  Une anamnèse fine est indispensable 
pour évaluer au plus juste, la situation, le mode de fonction-
nement, et les représentations des jeunes, pour recadrer si 
nécessaire. L’objectif étant de générer une confiance mu-
tuelle et une collaboration franche et efficace entrainant 
motivation puis mobilisation. Ce qui reste assez complexe 
au premier rendez-vous, mais tout à fait possible. »
Ceci est vraiment possible, dès la première rencontre ?
« Oui, mais inévitablement, c’est avec le temps que les 
fonctionnements se révèleront. L’impression globale laissée 

lors de cette première rencontre s’en trouvera alors sim-
plement infirmée ou confirmée. La réciprocité est aussi de 
mise car c’est lors du premier rendez-vous que les jeunes 
posent un jugement sur la Mission Locale et leur conseiller. 
Cette impression sera modifiée ou pas avec le temps, en 
fonction de la densité du parcours. Chacun attribuant for-
cément une crédibilité à l’autre.
La jeunesse est la période des changements, des doutes, 
voire des contradictions, il faut aussi faire avec ces fac-
teurs, les accepter, et accompagner au mieux vers une 
autonomie singulière. »

Quel message passez-vous aux jeunes lors du démarrage 
d’un accompagnement ?
« Nous ne pouvons pas compter uniquement sur nous, sur 
nos outils, sur nos orientations ou nos partenaires, pour faire 
cheminer les jeunes, nous devons compter sur eux avant 
tout. A nous d’obtenir leur adhésion et non pas, obliger leur 
adhésion.
Il est déterminant qu’ils « osent entreprendre ». Nos conseils 
et indications se doivent d’être solides et fiables pour ga-
gner leur confiance, afin qu’ils puissent accueillir avec sé-
rénité, nos idées, et nos encouragements. Ils ne sont pas 
là pour servir une structure mais bien pour se servir d’une 
structure, pour avancer par eux même, et pour leur intérêt 
propre. Dès ce premier rendez-vous il nous incombe d’être 
à l’écoute, clairvoyant, et force de proposition pour cré-
dibiliser notre action et notre légitimité auprès de chaque 
jeune.  
Si j’avais un seul message à leur exprimer en ce qui 
concerne leur mobilisation et leur engagement, il serait le 
suivant : Tente et échoue, retente et échoue moins mal, 
retente encore et échoue mieux, et insiste jusqu’à toucher 
au but. J’apprécie particulièrement cette phrase car elle 
me renvoie au processus d’apprentissage de la marche 
chez l’enfant. »

TEMOIGNAGE
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L’UNIVERSITÉ GRENOBLE ALPES

Repérage & Mobilisation des jeunes 2

LE PLIE
La Mission Locale de Grenoble et la Maison de 
l’emploi ont mis en place depuis le 2ème semestre 
de l’année 2020 une relation partenariale permet-
tant une continuité de parcours aux public jeune 
atteignant l’âge de 26 ans et nécessitant encore un 
accompagnement renforcé.
Ce partenariat a pour objectif d’éviter une rupture 
de parcours dans l’accompagnement de jeunes 
dont les situations nécessitent une prise en compte 
particulière. Les deux structures ont mis en place 
une organisation facilitant le traitement des orien-
tations du public. 
Les conseillers de la Mission Locale remplissent une 
fiche nommée « Demande de rendez-vous premier 
accueil à la Maison de l’emploi de Grenoble ». 
Sur cette dernière sont saisies les informations 
d’identification du jeune et un argumentaire pré-
sentant sa situation. Cette fiche permet aux ser-
vices de la Maison de l’emploi d’organiser un 
rendez-vous avant le passage en commission si la 
situation nécessite un Parcours Emploi Renforcé.
Les conseillers de la Mission Locale peuvent, si be-

soin, assister au 1er rendez-vous afin d’effectuer le 
lien. La Mission Locale de Grenoble et la Maison de 
l’Emploi de Grenoble poursuivront ce partenariat 
en 2022.

Une convention de partenariat avec l’UGA 
a été signée en juillet 2021 avec pour ob-
jectif notamment de faciliter l’accès à l’en-
seignement supérieur aux jeunes de la Mis-
sion Locale et faciliter sous toutes formes 
les échanges et les collaborations avec les 
équipes du service DOIP de l’UGA. 
En 2021 ce partenariat s’est matérialisé par : 
• Une présentation pour chaque structure, 
de son équipe et son offre de services, suivie 
d’un temps d’échange ;
• La présence de la DOIP lors de notre évé-
ment dédié aux partenaires « Petit déjeuner 

FOCUS

En chiffres...
142 jeunes ont repris 

leurs études

5 ateliers Parcoursup
réalisés

8 jeunes 
sont entrés en DAEU

18 jeunes ont partici-
pés aux ateliers 

Parcoursup

20 jeunes ont été 
admis dans l’ensei-
gnement supérieur

6 JEUNES PRESCRITS 

4 ONT EU UN RDV AVEC 
UN RÉFÉRENT PLIE

3 ENTRÉES ET 1REFUS

LE PARTENARIAT AVEC L’UGA
partenaires ».
• La présence de la Mission Locale de Gre-
noble à l’événement « Faire une pause 
dans ses études » organisé par la DOIP ;
• De multiples interactions par mail dans le 
but de partager nos événements respectifs.

Par ailleurs, des permanences Parcoursup 
ont été organisées dans nos locaux  et ont 
permis de soutenir les jeunes au travers d’un 
accompagnement collectif et individuel 
dans la complétude de leurs vœux et la fi-
nalisation de leur dossier 
sur la plateforme.

L’atelier « Parcours sup » se déroule en deux 
temps :
•Une présentation détaillée du fonctionne-
ment de la plateforme, des aides sociales 
mobilisables suivi d’un temps d’échange 
concernant leur projet de reprise d’étude.
• Un accompagnement individualisé pour 
les aider à débuter leur inscription et/ou à 
compléter leur dossier Parcoursup.

SIGNATURE DE LA CONVENTION AVEC L’UGA
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3

Accueillir tous les publics pour les informer 
et les aider dans leur recherche d’informations.

ACCOMPAGNEMENT À L’ELABORATION
ET À LA MISE EN OEUVRE DU PARCOURS

JEUNES EN SUIVI

4 0844 084 jeunes jeunes 
en accompagnementen accompagnement43,6% 

de jeunes 
femmes

56,3% 
de jeunes 
hommes

26 ANS

16 ANS

18 - 21ans

22 - 25ans

26 ans +

- 18 ans

16%

44,5%

35,5%

4%

30,8% 
habitant 
un QPV

dont

3,9%

23,3%

34,4%

28,7%

9,5%

Villeneuve
Village Olympique

Extérieur Grenoble

Teisseire
Abbaye Jouhaux

Centre Ville
Chorier Berriat

Mistral-Eaux Claires
Libération

Répartition par quartiers 
de résidence

L’INFO +

91 jeunes
reconnus comme 
travailleurs handicapés

En 2021 :

EVOLUTION DES JEUNES SUIVIS SUR 4 ANS

3 112

3 381 3 445

4 084

2018 2019 2020 2021

NIV. 2

NIV. 3

NIV.4

NIV. 5

NIV. 6

NIV. 7

NIV. 8

Non 
précisé

10%

26%

35%

4%

5%

2%

0%

6%

Répartition par niveaux de diplôme*
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48%
46%

NIV. 1 12%

soit 
+972 jeunes 

par rapport à 2018

* Tient compte de la nouvelle nomenclature des diplômes par niveau.
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3

Accueillir tous les publics pour les informer 
et les aider dans leur recherche d’informations.

ACCOMPAGNEMENT À L’ELABORATION
ET À LA MISE EN OEUVRE DU PARCOURS

LES DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT

LES ENTRÉES EN SITUATION

27,3%

557
JEUNES
sont entrés dans le dis-
positif Garantie Jeunes
dont

36% 
issus d’un QPV.

En 2021 :

1 377
JEUNES
sont entrés dans le dis-
positif PACEA
dont

29,9% 
issus d’un QPV.

27,3%

470
JEUNES
sont entrés dans le dis-
positif PPAE
dont

32,5% 
issus d’un QPV.

2 533 contrats

signés pour 1 542 
jeunes

2,6%

6,5%

40,6%

30,6%

2,8%

Intérim

CDD < 6 mois

Contrats aidés

16,9%CDI

CDD > 6 mois

Autres contrats

261 contrats signés
en alternance 

pour 257 jeunes

89,1%

10,9%Contrat de
professionnalisation

Contrat
d’apprentissage

dont 23,4% 
d’emplois durables

394 entrées en 
situation formation 

pour 354 jeunes

29,3%

10,4%

Formation 
Pôle Emploi

4,5%
Formation

Qualifiante Région

11,5%
Formation

Hors financement 
du Conseil Régional

50%Autres formations

Formation
préparatoire

16



LES AIDES FINANCIÈRES

744 demandes traitées

331 FAJU instruits 

53 010€ versés

1560 demandes pour

315 582 € versés 
dans le cadre 
de l’allocation PACEA

13 demandes

3 041€ versés 
101 demandes

5 541€ versés dans le cadre 
du fond de solidarité MLG

La Mission Locale dispose de plusieurs moyens d’action pour sécuriser financièrement le parcours des jeunes et leur per-
mettre d’accéder à l’autonomie : le FAJU, le FAJ, l’Allocation PACEA, l’allocation GJ et le fonds de solidarité. 
Zoom sur ces aides financières.

3
ACCOMPAGNEMENT À L’ELABORATION
ET À LA MISE EN OEUVRE DU PARCOURS

PACEA FAJ

FAJU

Fond de solidarité 

4 670 demandes pour

2 001 931 € versés 
dans le cadre de l’allocation 
Garantie Jeunes

Allocation GJ 

Le FAJU est une aide financière 
ponctuelle gérée par Grenoble 
Alpes Métropole, qui permet 
d’apporter une réponse financière 
pour des jeunes connaissant une 
situation de précarité ponctuelle 
avant le relais vers des dispositif 
plus pérenne.

Le FAJ est une aide financière 
ponctuelle gérée par Grenoble 
Alpes Métropole, dont le montant 
maximum peut aller jusqu’à 2500 
euros sur l’année (FAJU inclus). La 
Mission Locale apporte une exper-
tise technique sur les demandes 
de FAJ présentées en commission.

Dans le cadre du dispositif PACEA, 
l’Etat permet le versement d’une 
allocation pour sécuriser ponctuel-
lement le parcours du jeune qui 
s’est engagé dans son accom-
pagnement au travers d’un plan 
d’action. La Mission Locale vérifie 
l’éligibilité du jeune au regard 
des critères d’attribution et de 
l’investissement du jeune dans son 
parcours.

Le Fond de solidarité est une 
sommes budgétée chaque 
année par la Mission Locale de 
Grenoble, qui permet de financer 
quelques nuits d’hôtels pour des 
jeunes en rupture familiale ou de 
faire la jonction en attente de 
réponses d’autres aides finan-
cières (le montant ne pouvant pas 
excéder 60€).

Dans le cadre du dispositif Ga-
rantie Jeunes, l’Etat permet le 
versement d’une allocation per-
mettant de sécuriser le parcours 
du jeune sur une durée de 12 mois 
consécutifs.

“

”

Grâce à l’aide de la Garantie Jeunes, je suis soutenue dans ma recherche d’em-
ploi par un conseiller qui me permet d’explorer avec confiance le monde du 
travail. Cette confiance se gagne aussi grâce à l’aide financière qui me permet 
d’avoir de l’indépendance au sein de mes recherches, de pouvoir me loger et me 
nourrir. Cette aide permet également de se laisser l’opportunité d’essayer de nou-
velles choses à travers les stages et les formations ! C’est une vraie force de pouvoir 
avoir cette aide car le monde du travail est un domaine vaste, et il est important 
de se sentir en confiance lorsque l’on cherche sa voie professionnelle ! 

Camille,   
accompagnée en Garantie Jeunes

TEMOIGNAGE
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LE SAS GARANTIE JEUNES
La Garantie Jeunes (GJ) est un accompagnement renfor-
cé des jeunes vers l’autonomie par l’emploi incluant des 
mises en situations professionnelles et un SAS collectif de 
démarrage de 5 semaines. 
Durant les 3 premières semaines de parcours GJ, du lundi 
au vendredi de 9h à 12h et 14h à 16h30, la Mission Locale 
propose un planning d’ateliers incontournables à un col-
lectif d’une douzaine de jeunes (mixité fille/garçon) pour 
les outiller et les rendre plus autonomes pour la suite. Le 
collectif est ensuite suivi de deux semaines de stage qui 
permettent de mettre en application le contenu des ate-
liers collectifs (de la recherche de poste à la réalisation 
concrète en entreprise).
Deux conseillers animent ce SAS qui donne aux jeunes les 
bases des techniques de recherche d’emploi afin d’être 
autonomes. Ils seront par la suite les référents de ces jeunes 
pour le reste du parcours Garantie Jeunes. Il est donc es-
sentiel qu’ils construisent le collectif car il leur permet de 
connaitre les jeunes dans leur entièreté (vie personnelle, 
objectif professionnel, mieux comprendre les freins de 
chaque jeune) afin de mieux travailler en individuel.
Lors du premier jour de SAS, les jeunes se présentent et 
parlent de leurs projets, les conseillers font de même avec 
leurs propres parcours. L’objectif est de créer une compré-
hension du dispositif et de faire une bonne cohésion de 
groupe.  Des brise-glaces sont mis en place, suivis d’une 

présentation des objectifs du SAS, de l’année GJ et nous 
validons l’accord de chacun pour l’engagement sur 1 an. 
Cette partie permet aux jeunes de se rendre compte de 
l’implication des conseillers auprès d’eux durant l’année 
Garantie Jeunes.
Les conseillers qui animent le SAS ont préparé en avance 
un planning d’ateliers thématiques qui peut être adapté 
en fonction des profils et des besoins exprimés ou repérés 
lors du premier jour. Ces ateliers reprennent tous les points 
névralgiques d’une recherche d’emploi et à la marge 
peuvent concerner des questions de la vie quotidienne.
Il y a donc un travail sur les compétences (prendre 
conscience, les définir, les expliquer, les illustrer), sur le CV 
(mise à jour avec les nouvelles compétences), sur la re-
cherche de stage, sur les codes de l’entreprise, sur le pitch, 
sur l’entretien d’embauche mais également sur le droit du 
travail, la prise de paroles, la confiance en soi, le logement, 
les démarches connectées , des ateliers théâtre pour tra-
vailler l’expression et la confiance en soi.
Si les conditions sanitaires le permettent, nous organisons 
une sortie à l’extérieur pour de la cohésion, afin que les 
jeunes et les conseillers puissent se voir sous un autre re-
gard. Le SAS est un outil pertinent dans l’accompagne-
ment des jeunes dans leur globalité.

589 JEUNES ont participé à 46 SAS

470
étaient présents 
lors des bilans  
des SAS

119
ont trouvé une 
situation pendant 
le collectif

dont

“Le 22 mars 2021, je suis entré pour la première fois en Garantie Jeune après une période professionnellement et scolai-
rement assez compliquée. Cette Garantie Jeune a commencé par 2 semaines de SAS afin de nous familiariser avec le 
dispositif, développer notre réseau via des ateliers collectifs et nous préparer le plus efficacement et personnellement 
possible à valider notre projet professionnel. Nous avons donc eu droit à des ateliers pour travailler notre CV, nous pré-
parer à passer des entretiens ou encore comment rechercher le plus activement les offres d’emploi qui nous intéressent 
et comment y postuler au mieux. 
Cela m’a permis de gagner confiance en moi et de préciser mon projet sachant que j’ai signé mon contrat GJ en étant 
totalement perdu et ne sachant pas du tout ce que je voulais faire.
L’expérience en collectivité a également été assez riche. En effet, cela m’a permis d’être en relations avec d’autres 
jeunes tout aussi perdus que moi, nous avons pu nous entraider, nous conseiller les uns les autres.  Evidemment, nous 
n’avons pas uniquement travaillé l’aspect professionnel. Nous avons également eu droit à des ateliers de sensibilisations 
par exemple aux discriminations pouvant être présentes lors d’une recherche d’emploi ou encore des sorties collectives 
afin d’optimiser la cohésion de groupe.
Je suis sorti de ce SAS en entrant directement en stage par le biais du projet Passe à l’Action avec d’autres jeunes de 
ma promotion tout en continuant ma recherche d’emploi. Aujourd’hui, je suis en Contrat Engagement Jeune, sachant 
que les conseillers de la mission locale sauront m’aiguiller quelle que soit ma problématique, comme ça a déjà été le 
cas lors de ma première Garantie Jeune. 

TEMOIGNAGE

”Iliès, accompagné en Garantie Jeunes

SORTIE COHESION D’UNE PROMO GJ
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LA GARANTIE JEUNES BÉNÉFICIAIRES DE LA 
PROTECTION INTERNATIONALE

L’objectif de ce dispositif est l’accompagnement socio-pro-
fessionnel renforcé des jeunes Bénéficiaires de la Protection 
Internationale.
La GJ BPI s’appuie sur un SAS d’ateliers collectifs et intensifs 
de 8 semaines en début de parcours afin d’apprendre à 
travailler en équipe, d’acquérir des compétences linguis-
tiques, les savoir-être professionnels et gagner en confiance.
Le SAS est composé de : cours de FLE, ateliers théâtre et re-

présentation finale devant un public, ateliers TRE, interven-
tions de professionnels, visites d’entreprises et d’organismes 
de formation, activités sportives et culturelles. 
L’accompagnement se poursuit de manière plus indivi-
duelle mais en étroite relation avec le référent du jeune. 
Des ateliers en groupe inter-promo sont également organi-
sés tout au long du parcours.

3
ACCOMPAGNEMENT À L’ELABORATION
ET À LA MISE EN OEUVRE DU PARCOURS

COMPARATIF DES SORTIES DU DISPOSITIF :

31 JEUNES
ACCOMPAGNÉS
EN 2021

3 PROMOTIONS
EN MARS, JUIN
ET OCTOBRE

Claudine Sarzier, comédienne au sein de la compagnie l’Embarquée et partenaire engagée du SAS 
Garantie Jeunes réfugiés depuis 2018, intervient via des ateliers théâtre (40h par promo). 
L’objectif est de travailler sur l’expression orale et corporelle, via l’improvisation, les rires, les émotions, 
des notions culturelles, ainsi que le sens de l’engagement et la confiance en soi avec une démarche 
de production avec la représentation théâtre finale !

FOCUS
LES ATELIERS THÉÂTRE DE LA GARANTIE JEUNES BPI

CDI CDD Intérim
Contrat

pro Service Civique Formation Abandon 
positif

7%

33%
19%

11%

4%

15%
11%

VISITE D’UN HÔTEL NOVOTEL PAR UN GROUPE GJ BPI AVEC LE COLLECTIF DES 35

GROUPE GJ BPI PENDANT UN ATELIER THÉÂTRE
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NOS ATELIERS
3

ACCOMPAGNEMENT À L’ELABORATION
ET À LA MISE EN OEUVRE DU PARCOURS

Job les clés Orientation Français Langue
Etrangère

Alternance

Lundi de 
l’entreprise Jeudis Emploi

8 ateliers
43 jeunes
présents

61 ateliers
81 jeunes 
présents

12 ateliers
69 jeunes
présents

48 ateliers

212 jeunes
présents

28 ateliers 41 ateliers

Je pitch !

48 ateliers

125 jeunes
présents

14 91314 913 entretiens réalisés

46 38546 385  propositions317 jeunes
présents

222 jeunes
présents

“

”

J’ai trop aimé cette expérience. J’ai appris à 
me présenter, à mettre en avant les éléments 
clés, faire la différence entre qualités et compé-
tences. Savoir commencer et finir.  Mais surtout 
prendre confiance en moi pour m’exprimer clai-
rement sans hésitation.

Mamadou Saidou BAH ,   
participant à l’atelier Je pitch

MISE EN PLACE D’UN ATELIER ORIENTATION

ATELIER JE PITCH 
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TEMOIGNAGE

Fadhel LAIFIA, Conseiller en Insertion Professionnelle

“

”

Le but de l’atelier est d’acquérir et/ou d’améliorer ses 
connaissances en droit du travail français. Afin de prendre 
pleinement conscience de la notion de droits et de de-
voirs, des questions diverses sur le contrat de travail, le sa-
laire ou bien la santé au travail, sont abordées. L’atelier 
doit permettre aux jeunes d’avoir une meilleure connais-
sance de leur environnement de travail, des règles, lois et 
règlements qui s’y rattachent, et à défaut, de savoir où et 
comment trouver l’information. 
Pour le rendre accessible et intéressant, il est proposé sous 
une forme ludique, et existe sous deux formats (en équipe, 
à l’oral et individuel, au format numérique). 
Pour le « Quiz en équipe », l’animateur pose, à l’oral, des 
questions à tour de rôle. Les équipes se concertent puis 
choisissent parmi les réponses proposées. Une bonne ré-

ponse égale 1 point, une mauvaise, 
zéro point.
Pour la version « Kahoot », le quiz se fait au format numé-
rique sur smartphone (un ordinateur est mis à disposition 
des jeunes ne possédant pas de smartphone). L’apport de 
l’atelier est réel, un temps d’échanges à la fin de l’atelier 
permet de s’en rendre compte. Une grande majorité du 
public possède une connaissance limitée du droit du tra-
vail. Les jeunes voient cet atelier d’un bon œil et les retours 
sont positifs. Ils trouvent l’atelier intéressant, utile et le for-
mat leur plaît. 
En 2021, 311 jeunes ont participé à l’atelier droit du travail.

L’ALTERNANCE
L’objectif de l’accompagnement alternance est de permettre 
aux jeunes de la Mission Locale qui ont un projet d’alternance 
de connaitre le marché de l’emploi sur ce type de contrat et 
d’avoir les ressources et conseils nécessaires pour accéder à 
un emploi en alternance.
Plusieurs actions ont été menées :
• Un atelier hebdomadaire sur la période de mars à juillet « Al-
ternance : Les clés » pour sensibiliser les jeunes au marché du 
travail, connaitre les différents types de contrats en alternance, 
savoir ou chercher et quelles écoles contacter ;
• Une présentation en visio des jeunes et de leurs projets face 
aux entreprises du Parcours Industrie afin d’ouvrir leurs réseaux 
et d’avoir un retour sur leur projet ;
• Des entretiens individuels afin de personnaliser la recherche 
et accompagner le jeune dans sa recherche le plus justement 
possible en tenant compte de ses forces et l’aider à lever ses 
freins.

L’ALTERNANCE EN CHIFFRES...

261 jeunes ont signé une alternance

30 jeunes présents à l’atelier 
« Alternance : les clés »

dont
231 contrats d’apprentissage

Secteurs les plus représentés :
Commerce, BTP, Restauration

L’ATELIER DROIT DU TRAVAIL

LA PERMANENCE SOCIALE
A la suite de la crise sanitaire, la précarité a durement tou-
ché les jeunes accompagnés par la Mission Locale. Afin de 
permettre aux conseillers de rester centrés sur leur première 
mission d’aide à la recherche d’emploi, à l’orientation ou à 
l’entrée en formation, un partenariat avec le CCAS de Gre-
noble a permis de mettre en place en juin 2021 une perma-
nence sociale. Ainsi entre juin et décembre 2021, une travail-
leuse sociale, salariée du CCAS de Grenoble, et travaillant au 
service Aller-Vers Accès aux droits, est intervenue une journée 
par semaine au sein de la Mission Locale de Grenoble. Une 
convention de partenariat et de mise à disposition (à titre 
onéreux) a été signée. Cette intervention a permis de recevoir 

des jeunes ayant des problématiques sociales complexes (lo-
gement, santé, budget, accès aux droits, surendettement…), 
de faire monter en compétences les professionnels de la Mis-
sion Locale sur les questions sociales et de faire le lien avec 
les structures du territoire. L’objectif est d’améliorer l’accueil 
des jeunes sur des thématiques périphériques, de favoriser le 
travail partenarial autour des thématiques sociales et de favo-
riser l’insertion des jeunes éloignés. Cette professionnelle n’a 
pas vocation à s’engager dans des suivis longs, mais à réorien-
ter si le besoin persistait. De même, cette personne n’effectue 
pas de tâches jusque-là réalisées en interne comme les aides 
financières telles que PACEA, FAJ et FAJU.
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LES ACTIONS SPÉCIFIQUES

Au regard des évolutions économiques, sociétales et du 
marché de l’emploi, et partant du constat que de plus en 
plus de jeunes évoquent une envie de « travailler différem-
ment », la Mission Locale a souhaité, dès janvier 2021, réflé-
chir à la pertinence d’étoffer son offre de service, spécifi-
quement sur la question de la création d’activité. 
A ce titre une salariée de Schneider Electric en mécénat 
de compétences, en lien avec le conseiller référent de 
l’action a travaillé sur la thématique de l’entreprenariat 
auprès des jeunes. Elle a d’abord fait un état des lieux et 
recensé l’ensemble de l’offre proposée par les acteurs de 
la création d’activité. Une enquête a ensuite été réalisée 
auprès des jeunes et plusieurs outils ont été proposés aux 
conseillers pour leur faciliter un premier niveau d’informa-
tion. Des partenaires (ADIE, ACEISP) sont intervenus sur des 

temps collectifs pour présenter aux jeunes, mais aussi aux 
conseillers leur offre de service.  
Régulièrement des entrepreneurs sont venus témoigner de 
leurs parcours dans le cadre d’ateliers collectifs. 
L’un de nos prestataires a également animé plusieurs ate-
liers sur la légitimité d’entreprendre et la confiance en soi.
Très vite, cette démarche nous a montré l’intérêt croissant 

L’ENTREPRENARIAT

TEMOIGNAGE

Anne BIGNAND, Travailleuse sociale

“

”

La principale demande des jeunes concerne l’accès au 
logement. Les jeunes reçus ne connaissent souvent pas 
les dispositifs de logement ou d’hébergement. Ils n’ont 
pas de soutien familial du fait d’une rupture de lien ou 
de l’éloignement géographique. Certains se retrouvent 
brutalement sans aucune solution d’hébergement, ils 
sont dans l’urgence de trouver une solution. Quelques-
uns avaient des ressources suffisantes et suffisamment 
pérennes et n’avaient besoin que d’informations sur la 
recherche de logement et les dispositifs d’aide pour l’ac-
cès au logement. 
La plupart des jeunes souhaitant accéder à un logement 
ont eu besoin d’un accompagnement pour constituer 
les dossiers de demande de logement en résidence so-
ciale, de logement social et les démarches annexes (ras-
sembler les justificatifs, visale, informations sur l’assurance 
habitation, informations sur l’accès aux droits…). Pour les 
jeunes ne pouvant accéder directement au logement 
du fait de leurs ressources et/ou un cumul de difficultés, 8 
demandes d’hébergement auprès du SIAO ont été réali-
sées. Pour les jeunes en situation d’urgence, le 115 a été 
sollicité. Parmi ces jeunes, 4 ont sollicité la Cellule de Veille 
Jeunes Majeurs du CCAS de Grenoble et 3 ont bénéfi-
cié d’une mise à l’abri temporaire dans l’attente des ré-
ponses des dispositifs de droit commun. Des jeunes loca-
taires ont également sollicité la permanence sociale en 
raison de difficultés financières, 3 d’entre eux étaient en 
procédure d’expulsion. Une orientation vers un SLS et le 
pôle inclusion financière et/ou d’autres services tels que 
l’Equipe Juridique Mobile de la Ville de Grenoble, l’ADIL).
Ces orientations avaient un objectif la mise en œuvre 

d’un accompagnement budgétaire de prévention de 
dégradation de la situation financière, un accompagne-
ment dans le traitement des dettes et/ou des expulsions.
Pour près de 50% des jeunes reçus, un accompagnement 
dans la réalisation d’une ou plusieurs démarches d’ac-
cès aux droits a été réalisé : domiciliation, déclaration de 
revenus, demande de CSS ou AME, demande de RSA, 
d’allocation logement, démarches pour l’obtention de 
documents d’identité (carte consulaire, renouvellement 
de récépissé, de titre de séjour…).
La santé enfin constitue un frein significatif à l’insertion 
professionnelle. Cette question est régulièrement abor-
dée avec les jeunes reçus. Quelques jeunes ont été orien-
tés vers la psychologue de la Mission Locale, vers le Pop’s. 
Deux dossiers MDPH ont été déposés dont un a été consti-
tué en concertation avec la psychologue, les conseillers 
emploi et le travailleur social.
De mon point de vue, les orientations par les conseillers 
vers la permanence sociale sont adaptées. La présence 
d’un travailleur social au sein de la Mission Locale permet 
de proposer des accompagnements complémentaires 
et concertés en rapprochant des professionnels de l’in-
sertion professionnelle, du social et de la santé. La perma-
nence sociale répond à des besoins diversifiés qui vont 
du conseil en orientation à un accompagnement très 
concret dans la réalisation des démarches ainsi qu’une 
orientation vers les dispositifs de droit commun. Les re-
gards croisés permettent une meilleure compréhension 
des situations support pour proposer un accompagne-
ment global et adapté à chaque jeune.

LA PERMANENCE SOCIALE (SUITE)
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LES ACTIONS SPÉCIFIQUES (suite)

L’objectif de cette action est l’acquisition par les jeunes 
de compétences techniques et de savoirs être qu’ils pour-
ront valoriser dans leur recherche d’emploi à travers le 
développement de leur réseau professionnel. 
Afin de mieux maitriser l’outil Numérique dans le cadre de 
leur recherche d’emploi, les jeunes ont participé à une 
formation dispensée par la Maison de l’image en vue 
d’acquérir les bases de la prise d’image & de son ainsi 
que du montage vidéo. Tous ont participé à la réalisation 
d’une vidéo (découverte d’une entreprise, ou d’un mé-
tier ).
Pour certains jeunes, Digi’Talents leur a permis de décou-
vrir le monde du numérique et de la vidéo. Pour d’autres 
cela leur a permis de faire des enquêtes métiers sur des 
domaines qui les intéressaient et de valider ou non leur 
projet. Enfin certains ont pu dépasser leur appréhension 
d’aller vers les entreprises, certains ont fait des stages dans 
les structures rencontrées et d’autres des services civiques.

DIGITALENTS
L’objectif de cette action est de proposer des actions spor-
tives et culturelles à destination de notre public 16/25 ans 
déscolarisé visant à développer des savoir-être profession-
nels, les préparer au monde de l’entreprise et les mobiliser 
vers l’emploi.  
Ce projet a pour finalité au travers d’activités sportives et 
culturelles de permettre à notre public de retrouver une 
dynamique et une bonne hygiène de vie tout en permet-
tant une ouverture culturelle. Il vise également à rompre 
l’isolement, à gagner en confiance et à développer des 
compétences individuelles et collectives citoyennes.  
Les activités sportives proposées ont permis d’atteindre 
les objectifs fixés : sensibilisation à la pratique sportive, co-
hésion de groupe et esprit d’équipe tout en travaillant les 
compétences fortes.
Le contexte sanitaire n’a malheureusement pas permis 
de mettre en place l’ensemble des activités culturelles 
comme cela avait été imaginé. 

SPORT ET CULTURE

porté par notre public, à la création d’entreprise.
Restait ensuite à définir le type d’accompagnement que 
nous pourrions proposer, en étant complémentaire et sans 
empiéter sur l’offre existante sur Grenoble. C’est donc tout 
naturellement que nous nous sommes tournés vers le Grou-
pement des Créateurs.
La démarche du groupement, focalisée sur l’ante-création 
et la phase d’émergence répond pleinement aux besoins 
des jeunes suivis par la Mission Locale de Grenoble d’expri-
mer et de faire émerger leur projet. Elle est tout à fait com-
plémentaire aux dispositifs existants.

L’ENTREPRENARIAT (suite)

L’objectif d’un accompagnement spécifique « Mineurs » est 
d’accrocher ce public mineur dans le cadre d’un parcours 
Mission Locale en amont d’une orientation vers l’offre de 
service globale ou vers un partenaire. 
Le principe est de capter le jeune avec un parcours adapté 
à ses besoins, à ses forces et ses fragilités en repérant les 
freins d’insertion.
L’action consiste à proposer au jeune un entretien indivi-
duel de 45min :
• Mobiliser les outils du coaching, notamment par la pra-
tique ou la mise en dynamique, pour permettre à des jeunes 

d’accéder à l’obligation de formation ou de raccrocher 
des adolescents éloignés du droit commun ;
• Travailler sur les savoir être nécessaires à l’accès à la for-
mation et lutter contre l’isolement social ;
• Développer des compétences transversales et la 
confiance en soi ;
Sur le plan opérationnel, les conseillères « mineurs » ont 
perçu un réel effet positif sur l’accompagnement dans le 
cadre de l’obligation de formation. En effet, les jeunes ont 
une meilleure perception d’eux, de leurs forces et de leurs 
points d’amélioration.

COACHING 16-18 ANS

LANCEMENT DU GROUPEMENT DE CRÉATEURS  - SCHNEIDER ELECTRIC

GROUPE DIGITALENTS 2021

SORTIE ESCALADE
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LES ACTIONS SPÉCIFIQUES (suite)

PASSE À L’ACTION & SOIRÉE DES TALENTS

En 2021, la Mission Locale a fait émerger 2 actions qui ont 
donné une place importante aux jeunes, à leur parole et à 
leur capacité d’entreprendre, de créer, de s’exprimer…
Une chargée de mission en alternance, Léa, a pu travail-
ler sur cette action une grande partie de l’année 2021 et 
a ainsi accompagné un groupe de 9 jeunes sur une phase 
d’idéation puis de concrétisation d’actions. Léa a d’abord 
identifié les thématiques qui représentaient un intérêt auprès 
des jeunes. 
Pour cela, elle a réalisé une boîte à idées qui fut placée au 
sein de l’espace d’accueil de la Mission Locale. Les jeunes 
avaient alors la possibilité de choisir, parmi plusieurs thé-
matiques, celles pour lesquelles ils souhaiteraient pouvoir 
monter des projets et s’investir. Cela a permis d’identifier 2 
thématiques sur lesquelles ils avaient envie de s’engager : 
organiser une distribution alimentaire à destination d’un pu-
blic en situation de précarité et transformer le hall de la Mis-
sion Locale en lieu d’exposition de Street art grenoblois.  
Les jeunes ont été accompagnés sur 3 semaines autour de 

la création et la gestion de projets. A la suite de ce travail 
qui a permis de fédérer le groupe,  plusieurs « réussites » ont 
émergé !
• L’entrée d’une jeune femme au Conseil d’Administration, 
Marie Albaladejo, en juin 2021 ;
• L’organisation d’une distribution alimentaire dans les lo-
caux de la Mission Locale, en lien avec l’équipe et une as-
sociation étudiante « Génération précarité » : Plus de 200 
participants sur un samedi après-midi d’octobre 2021 ;
• Une participation active des jeunes engagés sur cette ac-
tion à la Soirée des Talents 2021 : un moment phare d’ex-
pression et de valorisations des talents des jeunes

La soirée des Talents, organisée en juin 2021 a permis de 
mettre en avant le talent d’une quinzaine de jeunes. Une 
cinquantaine de jeunes et de partenaires ont pu venir dé-
couvrir les créations mises à l’honneur ce soir-là : dessins, bi-
joux, cuisine, vidéos, danse africaine, musique du monde, 
chants traditionnels, beatbox….une scène ouverte a été 

Zara C. - Participante à Top Départ
“

”
Grâce à Top Départ je sais comment faire mon CV, comment parler avec un responsable. J’ai appris la différence entre la tenue 
du quotidien et la tenue du travail. Ça m’a permis d’avoir une vision à long terme du parcours de ma vie professionnelle. Top 
Départ ça donne de la motivation pour aller plus loin !

L’objectif de cette action nouvelle est d’apporter une ré-
ponse aux jeunes éloignés de l’emploi. Il s’agit d’un trem-
plin dans leur parcours d’insertion afin qu’ils puissent se sai-
sir par la suite de notre offre de service. 
Top Départ s’adresse à tout jeune inscrit à la Mission Locale, 
ayant signé un PACEA depuis plus de 3 mois et n’étant ni en 
emploi ou stage afin qu’ils puissent bénéficier d’un service 
collectif adapté. 
L’atelier est constitué de plusieurs modules et il s’appuie sur 
la dynamique de groupe. L’idée étant de permettre à des 
jeunes en difficultés mais motivés, d’acquérir les notions ba-
siques pour les outiller et optimiser leur insertion profession-
nelle. L’atelier leur permet de se remobiliser vers l’emploi, 
s’approprier les codes de l’entreprise et les savoirs être, de 
se relancer dans une dynamique positive.
Des jeunes qui au départ semblaient difficilement mobili-
sables ont ainsi pu se mettre tous en action. La cohésion de 
groupe a été immédiate malgré des profils très différents 
et chacun encourageait et soutenait les autres dans leurs 
démarches. La totalité des participants n’avait aucune ex-
périence professionnelle avant d’intégrer Top Départ. 

TOP DÉPART

GROUPE TOP DÉPART À LA FIN DE L’ATELIER

Lors du premier bilan 15 jours après l’action :
• 3 ont pu travailler pour les chantiers Synergie et ont eu des 
retours positifs, 
• 1 a participé à l’information collective pour les services ci-
vique, 
• 2 ont suivi et obtenu le PSC1, 
• 1 a participé à une information collective Brut Butcher, 
• 1 a participé à une information collective  Lidl, 
• 1 est en contrat IAE 

SOIRÉE DES TALENTS - EXPO BIJOUX SOIRÉE DES TALENTS - CONCERT SOIRÉE DES TALENTS - DJ SET
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montée et chacun a pu montrer que dans la vie des jeunes 
accompagnés par la Mission Locale, il n’y a pas que « la 
recherche d’emploi » !
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LE PARRAINAGE

La Mission Locale a un partenariat défini avec les entreprises de son territoire, qui 
peut être mobilisé pour toutes les phases du parcours des jeunes 

(découverte des métiers, des secteurs économiques, évaluation des compétences, 
accès à l’emploi ou à la qualification, etc.) 

tout en répondant aux besoins de compétences des entreprises

L’objectif de ce dispositif est de parrainer un ou une jeune qui est susceptible 
d’avoir des difficultés d’insertion dans le monde du travail. Le but du parrai-
nage est de conseiller un jeune, d’être vigilant sur ses difficultés, l’aider à les 
surmonter, lui ouvrir son réseau et partager ses expériences, faire écho à ses 
questions et ses envies, l’aider à identifier ses atouts et ses faiblesses.

Grâce au mécénat de compétences de Schneider Electric un grand nombre 
de collaborateurs de cette entreprise ont rejoint notre réseau parrainage. Nous 
avons innové en mettant en oeuvre plusieurs actions :

• Des vidéos teaser pour attirer des parrains en rendant la chose attractive sur 
le ton de l’humour. Une première vidéo a été créée sur une parodie du Parrain 
pour créer un Club des Parrains. De très bons retours ont été faits sur la vidéo.

• Inviter des parrains et marraines autour d’un temps de présentation des por-
traits chinois des jeunes par leur conseillers et conseillères référentes. Les parrains 
et marraines devaient aussi venir avec un futur parrain en le cooptant. Malgré 
le contexte sanitaire, beaucoup ont répondu présents. On peut souligner l’in-
vestissement des parrains et marraines auprès des jeunes qui ont parfois parrai-
né 2 voire 3 jeunes dans l’année.

• Un goûter partagé entre futurs filleuls(es) et parrains / marraines, avec égale-
ment une autre vidéo teasing basée sur « la cuisine des Mousquetaires ».

Grâce aux entreprises du Parcours Industrie et notamment Schneider Electric et 
le CEA, de nouveaux parrains se sont engagés. Il nous est indispensable d’en 
avoir toujours d’autres car certains se réinvestissent chaque année et d’autres 
préfèrent arrêter.

L’IMMERSION EN ENTREPRISE

1045 conventions 
signées

pour 581 jeunes

Ils ont accueilli des stagiaires :

Rapprocher les jeunes du monde du travail et dévelop-
per leur employabilité. Permettre à certains de confirmer 
un projet professionnel à une époque ou l’orientation est 
un enjeu non négligeable. Permettre à d’autres de se 
procurer une première expérience professionnelle, de 
valoriser leur CV et de se créer un premier réseau profes-
sionnel et d’être recontacté par la suite en cas de be-
soin de l’employeur. Un autre des objectifs est de rendre 

accessible le marché de l’emploi à des jeunes, notam-
ment les jeunes les plus éloignés de l’emploi car il est plus 
facile de trouver un stage qu’un CDD ou CDI. L’immer-
sion permet aussi aux jeunes de prendre ou reprendre 
confiance en eux et qu’ils puissent se « tester » et définir 
les axes d’amélioration grâce aussi au bilan de stage.

GOÛTER PARRAINAGE
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La Mission Locale a un partenariat défini avec les entreprises de son territoire, qui 
peut être mobilisé pour toutes les phases du parcours des jeunes 

(découverte des métiers, des secteurs économiques, évaluation des compétences, 
accès à l’emploi ou à la qualification, etc.) 

tout en répondant aux besoins de compétences des entreprises

24 jeunes 
parrainés 
en 2021

TEMOIGNAGES CROISÉS

“

”

La Mission Locale de Grenoble m’a proposé de par-
ticiper à ce partenariat en accompagnant un jeune, 
on m’a parlé de Amed Kabore, nous avons échangé 
par téléphone, puis nous nous sommes rencontrés à 
l’agence dans laquelle je travaille, nous nous sommes 
très vite bien entendus, nous avons les mêmes valeurs 
humaines et professionnelles, nous avons rapidement 
débuté une collaboration professionnelle qui a duré 
plusieurs mois.
Pendant cette collaboration je l’ai accompagné tant 
sur le plan professionnel que personnel, nous avons 
eu beaucoup d’échanges téléphoniques, le plus sou-
vent le soir au vu de nos plannings respectifs c’était 
le plus pratique pour nous, nos conversations durent 
souvent très longtemps, et toujours actuellement, 
nous échangeons sur tous les sujets, j’essaie de l’ac-
compagner sur le plan administratif lorsqu’il rencontre 
des difficultés.
Nous avons partagé nos histoires de vie respectives 
et Amed m’apporte beaucoup de choses aussi, sur 
le plan personnel, Amed est une très belle rencontre, 
donc merci à ce dispositif qui m’a permis de rencon-
trer une vraie belle personne et un jeune plein d’ave-
nir !!! Je suis très fière de son parcours !!

Julie PYTLAK, Synergie Intérim

“

”

J’ai rencontré Julie par le biais de Sophie de la 
Mission Locale et Julie est très vite devenue ma 
marraine.
Elle m’a soutenu tout au long de mes recherches 
d’emploi et aujourd’hui j’ai décroché un CDI.
Je remercie Sophie et Julie de m’avoir soutenu 
pendant ces moments difficiles et de m’avoir 
montré le chemin de la réussite.

Amed KABORE,  
accompagné par la Mission Locale 

et filleul de Julie PYTLAK

LE PARCOURS INDUSTRIE
Le Parcours Industrie est une action qui permet de fédérer 
les acteurs grenoblois de l’industrie autour des Missions Lo-
cales du bassin grenoblois.
L’objectif de cette action est de rendre visible et démystifier 
les métiers de la filière Industrie, souvent méconnue, en rap-
prochant les acteurs du territoire de cette filière.
Initié courant 2020 par Astrid Achard  (Schneider Electric) 
en mécénat de compétences au sein de la Mission Locale 
de Grenoble, les actions du Parcours Industrie ont vraiment 
été concrétisées en 2021. Le parcours a été coconstruit 
avec 4 autres entreprises du bassin Grenoblois : le CEA, EDF, 
ST Microelectronics et Becton Dickinson.
Plusieurs conseillers ont participé aux COPIL et à l’élabora-
tion du projet.
Puis sur la fin 2021 ouvert à toutes les Missions Locales de 
l’agglomération pour une mutualisation. Et également côté 
entreprise à Vencorex et Air Liquide.

Le projet a été lancé grâce aux COPIL 2020 et 2021. Un 
outil collaboratif sur Teams a été créé avec un calendrier 
des évènements. Grâce à celui-ci les entreprises ont pu se 
positionner pour annoncer leurs évènements, participation 
à « des vis ma vie », visites, tables rondes en visio ou en pré-
sentiel. 

VISITE DU MUSÉE HYDRELEC DANS LE CADRE DU PARCOURS INDUSTRIE
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LA MOBILISATION DES PARTENAIRES 
DANS NOTRE OFFRE DE SERVICE
LE COLLECTIF DES 35
Il s’agit de la mise en place d’actions concrètes visant à favoriser l’accès à l’emploi et la sécurisation des parcours pro-
fessionnels des jeunes réfugiés au sein d’un collectif d’entreprises. Les entreprises membres du collectif des 35 s’engagent 
en participant au SAS d’ateliers collectifs des promotions Garantie jeunes BPI depuis mars 2021 :
• Co-animation d’ateliers TRE du SAS 
• Présentation de leur entreprise, secteur d’activité et métiers, 
• Visites d’entreprises 
• Simulations d’entretien
• Pitch final des jeunes
Accompagnement et intervention sur les 3 SAS GJ BPI 2021 : 
• 15 ateliers / visites d’entreprises en 2021 
• 3 pitch finaux des jeunes devant un jury d’entreprises à la fin du SAS
• 2 jeunes ont pu être accueillis en PMSMP
Les jeunes s’ouvrent à d’autres projets professionnels, sont à l’écoute des conseils des professionnels, acquierent les sa-
voir-être professionnels.

LES MÉCÉNATS DE COMPÉTENCES
Le mécénat de compétences est un don en nature : il s’agit 
pour une entreprise de mettre des collaborateurs à dispo-
sition d’un organisme d’intérêt général, qui vont mobiliser
pendant un temps leurs compétences. 
Pour l’entreprise, le mécénat de compétences est un outil 
utile pour accroître son impact social, faire vivre les valeurs 
de l’entreprise et y renforcer la cohésion des collaborateurs. 
Pour l’organisme bénéficiaire, le mécénat de compétences 
permet d’obtenir une aide bienvenue notamment sur des 
fonctions qui ne représentent pas leur cœur d’expertise et 
d’optimiser leur savoir-faire, ainsi que d’élargir son réseau 
en rencontrant de potentiels futurs bénévoles, des parte-
naires et des soutiens.
La Mission Locale de Grenoble a ainsi accueilli en 2021, 2 
mécénats de compétences de chez Schneider Electric. Un 
premier (débuté en 2020) a porté sur une meilleure structu-
ration de la filière industrie. Un parcours industrie a émergé, 

et plusieurs visites d’entreprises ont pu avoir lieu (barrage 
hydroélectrique, salle blanche, show-room…) ainsi que des 
« vis ma vie » entre professionnels. Le deuxième mécénat a 
porté sur l’Entreprenariat. Là aussi le but était de « casser » 
les représentations erronées que les jeunes ont sur la créa-
tion d’activité. Le mécénat de compétences a ainsi permis 
un travail en profondeur sur cette thématique : diagnostic 
de l’existant, rencontre de tous les partenaires, nouveaux 
ateliers « création d’activité » à la mission locale. Ce mécé-
nat a vraiment fait « décoller » une offre de service jusque 
maintenant très peu utilisée. L’année 2022 verra se concré-
tiser un projet de groupement de créateurs suite à la ré-
ponse de l’appel à projet de l’ANGC.
Toute l’équipe remercie chaleureusement Astrid Achard et 
Claire Maquin, toutes les deux salariées de Schneider Elec-
tric qui ont bien voulu partagé leur expertise dans un souci 
de bienveillance permanent !

UN APPUI AU RECRUTEMENT 
ET À L’INTÉGRATION DU JEUNE DANS L’EMPLOI
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LA MOBILISATION DES PARTENAIRES 
DANS NOTRE OFFRE DE SERVICE
LES JOB DATING
Les Job dating, événements phares de l’emploi, permettent 
aux entreprises de repérer rapidement et plus facilement 
des candidats et à l’ensemble des jeunes grenoblois d’avoir 
accès à des entretiens d’embauche et de passer la pre-
mière étape de la sélection sur CV.
Ces temps forts gratuits et accessibles à l’ensemble des 
entreprises de notre territoire sont également nécessaires 
à la consolidation des liens entreprises et partenaires. Nous 
maintenons notre souhait de travailler avec les acteurs so-
ciaux du territoire pour l’organisation d’événement emploi 
au sein des quartiers prioritaires de la Ville en lien avec nos 
missions d’ALLER VERS. Ces évènements permettent égale-
ment de raccrocher des jeunes non connus ou qui ne sont 
plus en lien avec la Mission Locale de Grenoble pour l’an-
crer comme acteur d’accès à l’emploi des jeunes 16-25 ans 
sur le territoire.
Nous avons organisé 4 jobs dating en 2021.
Ces actions ont été réparties sur l’ensemble de l’année 
(avril, juin, octobre et décembre). Elles ont toutes été mar-
quées par des spécificités.
Au vu de la crise sanitaire, le job dating du 08 avril 2021 était 
un job dating virtuel, avec jeunes et entreprises en format 
visio.
Les 3 autres étaient des évènements « ALLER VERS ».
Nous avons organisé ces job dating en lien avec les acteurs 
sociaux des QPV. Ils se sont déroulés le 24 juin 2021 pour le 
secteur Alma Très Cloître, le 21 octobre 2021 à Mistral et le 

02 décembre pour le quartier Villeneuve Village Olympique.
Dans le cadre de ces événements nous identifions des axes 
d’amélioration sur le retour et la relance des jeunes et des 
entreprises afin d’obtenir les suites données aux entretiens 
réalisés. 

LES INFOS MÉTIERS
Cette action permet aux jeunes de la Mission Locale de réaliser 
sur plusieurs demi-journées : des enquête-métiers, des entretiens 
pour un stage et pour s’informer sur les formations. 
Les partenaires informent les jeunes sur la validation de projet 
et sur les démarches administratives à effectuer pour entrer en 
stage, en formation et à l’emploi.
En une demi-journée, les jeunes découvrent et approfondissent 
un secteur professionnel.
Les partenaires sont les organismes de formations, les organismes 
paritaires, les fédérations d’employeurs, les agences d’emploi, 
Pole Emploi, les mécénats d’entreprises, les entreprises, les 
chambres consulaires. Les secteurs cibles sont les métiers en ten-
sion de 2021 sur le bassin grenoblois : Ecometier, Sport et Culture, 
Artisanat, Industrie, Numerique
Les partenaires sont briefés en amont pour transmettre au public 
:
• L’organisation du travail autour des thèmes du numérique, de 
la mixité, de l’éco-responsabilité, de la sécurité au travail, du res-
pect des consignes, des horaires, de l’autonomie, de la prise de 
décision, de la capacité à rester calme, du sens de la relation et 
enfin de la présentation. 
• Les intervenants abordent avec le jeune la résistance au stress, 
la bonne hygiène de vie, les contraintes de temps pour les ho-
raires décalées, le travail des weekends et jours fériés. 
Les conseillers présents évoquent les différents outils de finance-
ment de formation.

UN APPUI AU RECRUTEMENT 
ET À L’INTÉGRATION DU JEUNE DANS L’EMPLOI
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“

”

Je tenais à vous remercier pour le temps que vous 
consacrez à vos évènements et vos invitations ; le der-
nier job dating organisé était très réussi, beaucoup de 
candidats ont été vus (23 exactement en un peu plus 
de 3h, c’est énorme, bien plus que tous les job dating 
auxquels j’ai pu participer. Les candidatures étaient 
très intéressantes, nous avons pu déléguer en intérim 
une personne, et une autre a eu un entretien pour un 
CDI. Votre équipe est formidable.

Anaïs MALLEN,  Randstad

67 ENTREPRISES
PRÉSENTES EN 2021

228 JEUNES
ONT PARTICIPÉ À
UN JOB DATING

INFO MÉTIER : SPORT ET CULTURE

INFO MÉTIER : NUMÉRIQUE
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LA MOBILISATION DES ENTREPRISES 
DANS NOTRE OFFRE DE SERVICE (suite)

TEMOIGNAGES

LES SIMULATIONS D’ENTRETIEN

“

”

J’avais cette volonté de pouvoir apporter mon 
expérience auprès des jeunes pour travailler leur 
présentation sur des entretiens d’embauches. 
Cela permet d’apporter son expérience et de 
«mentorer» des jeunes et les former à mieux valo-
riser leurs capacités et leurs compétences.
Je trouve que c’est une démarche intéressante 
car lorsqu’on est dans le milieu professionnel on 
a pas forcément l’occasion de ressentir qu’on a 
une expérience dans ce domaine, et apporter 
un regard extérieur à des jeunes qui débutent 
leur vie professionnelle c’est important. Cela per-
met de leur montrer qu’il n’y a pas que les com-
pétences qui comptent, il y a aussi l’attitude, 
l’envie, la passion qui sont des atouts essentiels 
pour trouver le bon emploi.

UN APPUI AU RECRUTEMENT 
ET À L’INTÉGRATION DU JEUNE DANS L’EMPLOI
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Tous les jeudis matin, les jeunes peuvent s’entrainer à pas-
ser un entretien d’embauche, en se basant sur une offre 
d’emploi. Durant 30 min, ils participent à un échange de 
questions/réponses sur la base de l’offre d’emploi, tel un 
réel entretien et bénéficient d’un retour sur leur simula-
tion avec les points positifs, les axes d’amélioration, des 
conseils et points de vigilances. Les simulations sont effec-
tuées par des partenaires issus du milieu de l’entreprise. Ils 
reçoivent les jeunes dans un cadre bienveillant, dans une 
posture de soutiens, en les mettant à l’aise durant l’exer-
cice et en valorisant leurs points forts. Cela permet notam-
ment de dédramatiser l’entretien d’embauche.

Serge PAULY,  Schneider Electric

LES LUNDIS DE L’ENTREPRISE

“

”

La Mission Locale accompagne, au sens le plus large, 
les jeunes, notamment ceux sortis du système scolaire 
ou en recherche de soutien vers l’emploi. Etre parte-
naire de cette démarche c’est contribuer, à son ni-
veau, à la transmission d’information, au décryptage 
des codes de l’entreprise. C’est aussi rendre le petit 
coup de pouce qu’on a pu recevoir (ou qu’on aurait 
aimé recevoir) par un encouragement, une rencontre, 
un regard bienveillant. 

Un peu d’écoute, un témoignage différent, et peut 
être l’un ou l’autre des jeunes présents pourra trouver 
une référence commune, un centre d’intérêt nouveau, 
un regain de motivation, ou de confiance, absolument 
essentiel pour commencer dans la vie active, voire 
dans la vie d’adulte. 
Nos interventions n’ont d’autres ambitions que d’illus-
trer, par le témoignage d’une expérience, que la vie 
professionnelle n’est pas une ligne droite, qu’elle est 
parfois compliquée mais pas seulement, qu’il est pos-
sible de se tromper, de rebondir, de « réussir » selon ses 
propres critères, de trouver une voie que l’on avait pas 
envisagée et de s’y épanouir, que les intelligences sont 
multiples. 
Partager avec les jeunes de la mission locale est avant 
tout une richesse, un enseignement concret. Un pas 
dans le présent avec ceux qui feront l’avenir. S’intéres-
ser à notre jeunesse, c’est participer, à sa mesure, à la 
vie de la société. Participer, c’est avancer ensemble. 

Cet atelier hebdomadaire  réalisé en présence d’un pro-
fessionnel bénévole, collaborateur d’entreprise, chef 
d’entreprise ou salarié permet aux jeunes de rencontrer et 
d’échanger avec des professionnels pour construire et dé-
velopper leur réseau, découvrir de nouvelles opportunités 
à travers les témoignages métiers, bénéficier de conseils 
sur la préparation à l’entretien, rester dans une démarche 
active, comprendre l’importance du réseau et du marché 
caché. L’atelier permet souvent une discussion animée 
sur un certain nombre de sujets entre l’intervenant et les 
jeunes (code de l’entreprise ou encore sécurité au tra-
vail). Cet atelier a accueilli un total de 233 jeunes en 2021 
et une vingtaine de partenaires se sont mobilisés pour ve-
nir chaque lundi à la rencontre des jeunes. Ces derniers 
ont pu ajouter ces partenaires à leur réseau et avoir un 
interlocuteur identifié pour leurs démarches. Démarches 
qui ont abouti sur des stages au CEA, Schneider.

Christophe BOUCKENOOGHE , CEA Grenoble

770 SIMULATIONS RÉALISÉES

233 JEUNES ONT PARTICIPÉ  
AUX LUNDIS DE L’ENTREPRISE

ENTRETIEN PAR LIDL LORS D’UN JOB DATING
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RETOUR SUR LES TEMPS FORTS DE 2021

Shooting photo - Juillet 2021 Noël des salariés - Décembre 2021

Info métier : éco-métiers - Juin 2021
Intérim Dating - Janvier 2021

Inauguration des locaux rénovés - Septembre 2021

Distribution alimentaire (vue extérieure) - Octobre 2021

Groupe « Passe à l’action »

Soirée des talents 2021 - Juillet 2021

Jeunes suivis à la ML au festival international du cirque de Grenoble  - Novembre  2021

Distribution alimentaire (vue intérieure) - Octobre 2021

Visite de Mme Galliard-Minier - Avril 2021

Visite du FCG - Novembre 2021



2022 a été désignée année européenne de la jeunesse. L’ambition 

de l’Union européenne est d’aider les jeunes à surmonter les 

difficultés engendrées par la crise sanitaire et à devenir des 

citoyens actifs. Les jeunes ont été particulièrement touchés par 

la crise sanitaire de la Covid-19, en raison des perturbations dans 

le domaine éducatif, de l’isolement social, des pertes d’emplois 

et de revenus. Après 2 années marquée par la crise sanitaire 

nous abordons 2022 avec beaucoup d’ambition et de projets. 

Dans la continuité du travail mené nous répondons présents pour 

accompagner les jeunes et les entreprises dans leurs projets. Un 

travail approfondi a été réalisé par l’équipe de la Mission locale 

de Grenoble pour identifier les besoins de notre organisation 

pouvant répondre aux enjeux de la structure et mettre en œuvre 

les politiques publiques de l’emploi.

Une nouvelle organisation :
Cette année sera marquée par la mise en place d’un nouvel 

organigramme à compter du 1er mars avec la création de deux 

pôles spécifiques travaillant en transversalité. L’un sur l’activité 

d’Insertion professionnelle et l’autre sur le volet stratégique 

regroupant le développement, les ressources et le partenariat. 

Notre ambition, être un lieu incontournable et reconnu pour 

le développement professionnel et l’autonomie des jeunes, 

rayonnant sur notre territoire, en s’appuyant notamment sur leur 

potentiel, notre capacité d’innovation et notre agilité. Un travail 

collectif avec l’ensemble de l’équipe a été réalisé en 2021 pour 

déterminer notre ambition et nos valeurs communes. Dans la 

continuité de ce travail, un temps de séminaire de 2 jours a été 

organisé en février 2022 pour l’ensemble des salariés de Mission 

Locale de Grenoble pour travailler collectivement sur notre feuille 

de route 2022.

Le contrat d’engagement jeune (CEJ) :
Le Contrat d’Engagement Jeune s’inscrit dans la continuité 

du plan « 1 jeune, 1 solution » mis en place en juillet 2020. En 

vigueur à compter du 1er mars 2022, le CEJ propose aux jeunes 

un accompagnement individualisé et intensif profondément 

renouvelé, dans un cadre exigeant. Il remplace la Garantie 

Jeunes et il est mis en œuvre par Pôle emploi et les missions 

locales. Un travail important est mené par la Mission Locale de 

Grenoble pour élargir, diversifier et intensifier notre offre de service 

à destination des jeunes et des entreprises. Une forte mobilisation 

des équipes en faveur de l’emploi des jeunes.

Une offre de service élargie et accessible :
Dans la continuité du travail mené sur le volet communication et 

sur la dématérialisation des démarches, nous souhaitons rendre 

accessible en ligne l’inscription à nos ateliers à destination des 

jeunes. Dans le cadre de l’élargissement de notre offre de service 

et afin de favoriser l’autonomie du jeune et le rendre acteur 

de son parcours, nous travaillons sur de nouveaux outils et de 

nouvelles prestations à destination de notre public.

La poursuite du développement des partenariats :
Les entreprises françaises ont plus de 3 millions de projets de 

recrutement en 2022, selon la dernière enquête BMO (besoins 

en main-d’œuvre). Nous devons aujourd’hui accompagner les 

entreprises dans leurs difficultés de recrutement et faire de ces 

difficultés de vraies opportunités pour les jeunes accompagnés 

par la mission locale de Grenoble. La découverte de nouveaux 

milieux professionnels et des rencontres avec des entreprises de 

divers secteurs par une prospection ciblée sont aujourd’hui les 

axes de travail principaux mis en œuvre au sein de nos équipes.

Accompagner les jeunes vers des parcours de formation :
La formation des jeunes est un enjeu fort de cette année 2022 

pour la Mission Locale de Grenoble. En effet la formation peut être 

une des réponses aux difficultés de recrutement des entreprises 

afin que celles-ci deviennent de véritables opportunités d’emploi 

pour les jeunes. L’année 2022 sera marquée par un partenariat 

renforcé avec les organismes de formation et par la mise en 

place d’un nouvel atelier « formation » à destination des jeunes 

de la Mission Locale et de la poursuite du travail mené sur la 

sensibilisation et la promotion des métiers en tension.

2022 c’est aussi les 40 ans de la Mission Locale de Grenoble qui 

œuvre au quotidien pour révéler le potentiel des jeunes. Toute 

l’équipe de la Mission Locale de Grenoble poursuit son travail 

à destination des jeunes, des entreprises et des partenaires du 

territoire autour des valeurs qui nous rassemblent : la créativité, la 

diversité, l’engagement et l’écoute.

Yamina ARCHI,
Directrice adjointe

Yamina ARCHI, Directrice adjointe
PERSPECTIVES 2022
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Révélons le potentiel des jeunes !


